
  www.apel92.fr 

APEL des Hauts de Seine Mardi 1er Juin 2010 
comappel.apel92@yahoo.fr   

1

SOMMAIRE 
 
A ) - LE REDOUBLEMENT   -------------------------------   page 2 

B ) - PEUT-ON S‛OPPOSER A UN REDOUBLEMENT ?   -------   page 2 

 1°) - Dans le primaire 
 2°) - Dans le secondaire 
C ) - LA PROCEDURE D'APPEL   -------------------------   page 2 

 1°) - Comment faire appel d'une décision d'orientation ou de redoublement ? 
D ) - POURQUOI FAIRE APPEL ?  -------------------------   page 3 

 1°) - Le droit des familles en matière d'orientation 
E ) - DE QUELLES DECISIONS POUVEZ-VOUS FAIRE APPEL ?  -   page 4 

F ) - LE REDOUBLEMENT A L‛INTERIEUR D‛UN CYCLE   -------   page 4 

G ) - CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE AVANT DE FAIRE APPEL   -   page 4 

 1°) - LA PROCEDURE POUR FAIRE APPEL  
 2°) - Quand pouvez-vous faire appel ? 
 a- L'organisation des commissions d'appel dans l'Enseignement catholique 
 b- Organisation 
 c- Composition 
 d- Fonctionnement 
 e- Décision 
H ) - L‛APEL DEPARTEMENTALE ET LA PROCEDURE D‛APPEL   -   page 8 

 1°) - Le rôle du président de l‛Apel départementale 
 2°) - Rencontrer le Directeur diocésain 
 3°) - Veiller à la bonne organisation des commissions d'appel et au calendrier des 
procédures 
 4°) - Informer les présidents d‛Apel des droits des parents d‛élèves 
 5°) - Désigner les parents qui siègeront dans les commissions d'appel 
 Une exigence : désigner des parents compétents 
 Comment s'assurer de cette compétence ? 
 6°) - Le rôle du Service d‛information et de conseil aux familles 
 7°) - L‛information et le conseil 
 8°) - L‛accueil des familles 
 9°) - L‛aide apportée aux présidents d‛Apel départementale 
 10°) - Conseils aux parents qui siègent dans une commission d'appel 
 11°) - Avant la commission 
 12°) - Pendant la commission 
 13°) - Après la commission 
 14°) - La procédure de recours pour les écoles privées sous contrat 
I ) - LA PROCEDURE DE RECOURS POUR LES ECOLES PRIVEES SOUS CONTRAT 

------------------------------------------------------------   page 12 

 

 



  www.apel92.fr 

APEL des Hauts de Seine Mardi 1er Juin 2010 
comappel.apel92@yahoo.fr   

2

A ) - LE REDOUBLEMENT  

Le redoublement, ancré dans le système éducatif français, divise l‛opinion. Certains 
chercheurs le disent inutile, voire traumatisant. Cependant, il peut être positif sous 
certaines conditions. Dialogue avec les enseignants et soutien des parents sont deux clés 
essentielles pour qu‛il soit vécu par le jeune comme une seconde chance. 

Première chose, il faut bien repérer l‛origine des difficultés de l‛enfant : travail insuffisant, 
bases qui n‛ont pas été acquises, mauvaises méthodes de travail, problèmes de comportement, 
absence de motivation, manque de confiance en soi… Le redoublement pourra-t-il vraiment y 
remédier ? D‛autres solutions sont-elles possibles ? Ce questionnement passe par un dialogue 
régulier avec l‛équipe éducative tout au long de l‛année, et pas seulement à la fin du 3e 
trimestre, au moment où doit être prise la décision. 

Si le redoublement est décidé, il ne doit jamais être considéré comme une sanction, mais 
comme l‛occasion de rompre avec la spirale de l‛échec, de combler les notions manquantes, 
d‛acquérir de nouvelles méthodes de travail et, surtout, de prendre le temps d‛élaborer un 
projet de réussite. Quand cela est possible, il est préférable que l‛élève redouble sa classe 
dans un contexte nouveau, avec une autre équipe pédagogique, pour que cela soit perçu comme 
une année de changement. 

 

B ) - PEUT-ON S‛OPPOSER A UN REDOUBLEMENT ? 

 1°) - Dans le primaire 

 La durée du cycle des apprentissages fondamentaux et du cycle des 
approfondissements peut être allongée ou réduite d‛un an, selon le rythme d‛apprentissage de 
chaque enfant, et ce, une seule fois au cours de sa scolarité primaire. L‛équipe pédagogique 
du cycle peut donc faire une proposition de redoublement, qui sera adressée aux parents par le 
chef d‛établissement. Les parents ont un délai de quinze jours pour accepter ou refuser. En 
cas de refus, les parents doivent pouvoir saisir une commission de recours qui rendra un avis 
définitif. 

 2°) - Dans le secondaire 

 Dans les classes situées à l‛intérieur d‛un cycle - 5e, 1re, 2de et 1re professionnelles 
-  la décision de redoublement ne peut être prise sans l‛accord des parents. A la fin de la 6e, 
4e, 3e ou 2de, le redoublement peut être proposé. 

Si après avoir bien analysé la situation avec leur enfant, les parents pensent qu‛un 
redoublement ne pourra rien lui apporter, ils ont la possibilité de faire appel de la décision 
de redoublement. Il faut cependant être bien conscient qu‛un enfant qui passerait en classe 
supérieure malgré un faible niveau doit faire l‛objet d‛une attention d‛autant plus importante de 
la part des parents. 

 

C ) - LA PROCEDURE D'APPEL  
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 1°) - Comment faire appel d'une décision d'orientation ou de redoublement ? 

 Il arrive que les décisions d'orientation prises par l'établissement ne 
correspondent pas à ce que demande la famille. Si aucun accord ne peut être trouvé, une 
commission d'appel, extérieure à l'établissement scolaire, tranchera en dernier ressort. 

Voici nos conseils avant d‛entreprendre cette démarche. 

 

D ) - POURQUOI FAIRE APPEL ? 

Faire appel, c'est la possibilité de réexaminer la décision d'orientation en fonction des notes 
de l‛enfant, mais aussi de l'ensemble de ses capacités, de ses difficultés, de ses projets. 
L'examen de son dossier s‛effectue dans un contexte plus large que celui de l'établissement, 
par des personnes qui ne sont pas directement impliquées dans son histoire scolaire : chefs 
d'établissement, professeurs, parents… 

La procédure d'appel n'est pas destinée à se substituer au dialogue entre l'équipe éducative, 
l'élève et les parents. Elle intervient quand, au terme de ce dialogue, il est impossible d'aboutir 
à une décision commune. Aussi, avant de faire appel, il ne faut pas perdre de vue l'essentiel, à 
savoir l'intérêt de votre enfant. 

Le recours à la commission d'appel est un droit, dans l‛enseignement public comme dans 
l‛enseignement privé sous contrat (article D331-57 du code de l‛éducation). 

 1°) - Le droit des familles en matière d'orientation 

Les familles doivent exercer leurs droits en matière d‛orientation en toute responsabilité, 
sans perdre de vue l‛intérêt de leur enfant, en ayant le souci d‛établir un dialogue avec l‛équipe éducative 
et en recherchant les informations susceptibles de les éclairer 

 

 Lorsque la proposition d‛orientation ou de redoublement du conseil de classe du 
troisième trimestre n‛est pas conforme à leur(s) demande(s), les parents de l‛élève (ou l‛élève 
majeur) rencontrent de droit le chef d‛établissement ou son représentant. (Cf. l‛article D331-
56)* 

 Les parents de l'élève (ou l‛élève majeur) qui n'acceptent pas la décision 
d'orientation ou de redoublement du chef d'établissement ont la possibilité de faire appel 
(c'est-à-dire de saisir une commission d‛appel), dans un délai de trois jours ouvrables1 à 
compter de la réception de la notification des décisions. (Cf. l‛article D331-57)* 

 Les parents de l'élève (ou l'élève majeur) peuvent demander à être entendus par 
la commission d'appel. L'élève mineur peut être entendu à sa demande, avec l'accord de ses 
parents. Cette demande est faite par écrit, au moment où on fait appel. (Cf. l‛article D331-57)* 

 Lorsque les parents de l'élève (ou l'élève majeur) ne sont pas d'accord avec la 
décision d'orientation prise par la commission d'appel, ils peuvent de droit demander à ce que 
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l'élève redouble, à la condition de ne pas avoir déjà redoublé cette classe. (Cf. l‛article D331-
58) 

 Un certain nombre de décisions ne peuvent être prises qu'avec l'accord des parents 
de l‛élève ou de l‛élève majeur et ne peuvent faire l'objet d'un appel.  

 Dans l'enseignement catholique, les commissions d'appel sont organisées par la 
Direction diocésaine (il existe généralement une direction diocésaine de l'Enseignement 
Catholique par département). Le règlement et la composition de ces commissions sont transmis 
à l'inspection académique de l'Éducation nationale. 

 

E ) - DE QUELLES DECISIONS POUVEZ-VOUS FAIRE APPEL ? 

- A la fin de la 6e : le redoublement 
- A la fin de la 4e : le redoublement 
- A la fin de la 3e : le redoublement, ou l‛orientation vers : 

� La 2de générale et technologique 
� La 2de spécifique1 
� La 2de professionnelle2 
� La 1re année de BEP 
� La 1re année de CAP 

- A la fin de la 2de : le redoublement, ou l‛orientation vers : 
� Une série du bac non conforme à votre demande 
� L'orientation vers un Brevet de technicien 
� La réorientation vers la voie professionnelle 

(1) Certains brevets de techniciens et les bacs technologiques Hôtellerie, musique et danse se préparent 
obligatoirement à partir d'une seconde spécifique  
(2) Première année du bac professionnel en 3 ans 

A noter : le redoublement, pour les classes de 5e, 1re, 2de et 1re professionnelles ne se décide 
qu‛avec l‛accord des parents. 

 

F ) - LE REDOUBLEMENT A L‛INTERIEUR D‛UN CYCLE 

Cela concerne les classes de : 

 5ème, située à l'intérieur du cycle central du collège, 

 1ère, située à l'intérieur du cycle terminal du lycée général et technologique, 

  2de et de la 1ère professionnelle, situées à l'intérieur du cycle de la voie 
professionnelle. 

(cf. / Décret n° 2009-148 du 10 février 2009 relatif à l'organisation de la voie professionnelle) 

 « A l'intérieur des cycles des collèges et des lycées privés sous contrat, le redoublement ne 
peut intervenir qu'à la demande écrite des parents de l'élève ou de l'élève majeur ou, sur 
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La commission d'appel examine le dossier de l'élève et prend une décision définitive 
d'orientation ou de redoublement, qui vous est communiquée par écrit. Vous avez toujours la 
possibilité, si la décision d'orientation prise par la commission d'appel ne vous convient pas, de 
demander le redoublement de votre enfant dans sa classe d'origine, à la condition qu'il n'ait pas 
déjà redoublé cette classe. 

 2°) – QUAND POUVEZ-VOUS FAIRE APPEL ? 

 Votre enfant est en 6e, en 4e, en 3e ou en en seconde. A la fin de l'année scolaire, 
une décision sera prise, qui déterminera son passage dans la classe suivante, ou le choix de la 
voie dans laquelle il va s'orienter. Cette décision s‛effectue en quatre étapes : 

� La décision de redoublement ou d'orientation doit être l'aboutissement d'un 
dialogue entre votre enfant, ses professeurs, le chef d'établissement et vous-même. 
En fonction de ce dialogue, des informations auxquelles votre enfant et vous-même avez accès 
dans l'établissement, et de son projet, vous formulez vos demandes d'orientation. 

� Après avoir examiné le bilan de l'année scolaire de votre enfant et vos demandes 
d'orientation, le conseil de classe du troisième trimestre formule sa proposition d'orientation 
ou de redoublement. 

� Si vous êtes d‛accord avec la proposition du conseil de classe elle devient 
décision d'orientation ou de redoublement, notifiée par le chef d'établissement. Si cette 
proposition ne correspond pas à votre demande, le chef d'établissement (ou son représentant) 
vous reçoit avec votre enfant. Il vous explique les objectifs de la proposition du conseil de 
classe et recueille vos observations, ce qui a fondé vos demandes d'orientation et 
éventuellement des éléments qui n'ont pas été portés à la connaissance du conseil de classe. 

A la suite de cette rencontre, il prend la décision d‛orientation ou de redoublement. 
Celle-ci doit vous être communiquée par écrit (notifiées et signées), avec la mention des 
motivations qui l‛ont fondée, en termes de connaissances, de capacités et d'intérêts. 

Vous disposez alors de 3 jours ouvrables à compter de la réception de la 
notification (c'est-à-dire après avoir reçu le papier qui mentionne les décisions du chef 
d'établissement) pour faire savoir au chef d'établissement si vous acceptez la décision, ou 
si vous faites appel. 

 a- L'organisation des commissions d'appel dans l'Enseignement 
catholique 

Les règles officielles d'organisation des commissions d'appel pour 
les établissements privés sous contrat sont définies à l'article D331-57 du code de 
l'éducation  

 noitasinagrO -b 

Pour l‛enseignement secondaire catholique, les commissions d'appel sont 
organisées au niveau diocésain, correspondant le plus souvent au niveau départemental, 
par le Directeur diocésain. 

La composition et les règles de fonctionnement de chaque commission 
d‛appel sont transmises à l‛Inspecteur d‛académie, directeur des services départementaux 
de l‛Éducation nationale 
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La commission d'appel est saisie des dossiers par le canal de la 
Direction diocésaine. Les dossiers sont envoyés par les chefs d'établissement à la 
Direction diocésaine. 

 

 noitisopmoC -c 

Chaque commission d‛appel doit comprendre pour les deux tiers au 
moins des chefs d‛établissement, des professeurs et des représentants des parents 
d‛élèves. 

Le tiers restant peut être composé de personnes désignées par le 
Directeur diocésain en fonction de leurs compétences dans le domaine de l‛orientation et 
de la scolarité (psychologues, conseillers pédagogiques, responsables du Service 
d‛information et de conseil aux familles de l'Apel départementale…). 

Les représentants des parents d‛élèves siégeant dans la commission 
d‛appel sont nommés par le Directeur diocésain, le plus souvent sur désignation du 
président de l‛Apel départementale. Aucun membre de la commission ne doit siéger 
lorsque le dossier d‛un des ses élèves ou d‛un de ses enfants est examiné. 

Les dossiers des élèves peuvent être présentés par leur professeur 
principal, mais en aucun cas celui-ci ne peut être présent lors de leur examen et de la 
délibération. 

(Cf. l'article D331-57 du code de l'éducation) 

 

 tnemennoitcnoF -d 

Le président de chaque commission d‛appel est le représentant du 
Directeur diocésain. Il est chargé de veiller au bon fonctionnement de la commission. La 
commission d‛appel peut, si cela est rendu  nécessaire par le nombre de dossiers à 
examiner, se subdiviser en sous-commissions. Un parent au moins doit siéger dans chaque 
sous-commission, en conformité avec la composition définie à l‛article D331-57. 

S‛il n‛y a pas unanimité sur un dossier dans une sous-commission, le 
dossier peut être examiné en commission plénière, qui peut trancher en dernier ressort à 
la majorité simple. Les parents de l'élève ou l'élève majeur qui le demandent sont 
entendus par la commission. L'élève mineur peut être entendu à sa demande, avec l'accord 
de ses parents. 

 

 noisicéD -e 

La notification de la décision de la commission d‛appel est envoyée par 
la Direction diocésaine au chef d‛établissement fréquenté par l‛élève qui le transmet à la 
famille. 

Un procès verbal est établi à la fin de la séance. Il est communiqué par 
la Direction diocésaine à l‛Inspecteur d‛académie. 

Les décisions prises par la commission d‛appel valent décision 
d‛orientation ou de redoublement définitives. 
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Rappel : Lorsque les parents de l'élève ou l'élève majeur n'obtiennent 
pas satisfaction pour les voies d'orientation demandées, ils peuvent, de droit, obtenir le 
maintien de l'élève dans sa classe d'origine pour la durée d'une seule année scolaire. 

 

H ) - L‛APEL DEPARTEMENTALE ET LA PROCEDURE D‛APPEL 

 1°) - Le rôle du président de l‛Apel départementale 

 

 2°) - Rencontrer le Directeur diocésain 

Dans l'enseignement privé sous contrat, le droit des familles à pouvoir saisir une 
commission d'appel est inscrit dans les décrets du ministère de l‛Education nationale. Le refus 
par la Direction diocésaine d'organiser de telles commissions priverait les familles de l'exercice 
de ce droit. 

Le Président de l‛Apel départementale doit rencontrer le Directeur diocésain et, au 
nom des familles qu'il représente, veiller à l'organisation de la commission d'appel, en se 
référant aux textes mais surtout à l'intérêt des élèves et de leurs familles. 

 

 3°) - Veiller à la bonne organisation des commissions d'appel et au calendrier 
des procédures 

L'organisation des commissions d'appel s‛inscrit dans un calendrier cohérent qui 
doit permettre d'intégrer toutes les étapes de la procédure d'orientation (tenue des conseils 
de classe du 3ème trimestre, notification des décisions aux familles après réception de la 
famille par le chef d‛établissement ou son représentant, délai pour faire appel, tenue des 
commissions d'affectation pour les dossiers présentés à l'enseignement public). 

Le Président de l‛Apel départementale doit être informé des dates des commissions 
d'appel et il doit prendre contact avec la Direction diocésaine à ce sujet suffisamment tôt pour 
avoir le temps nécessaire pour désigner, avec l‛accord du Directeur diocésain, les parents qui 
vont siéger, pour les informer et pour les former. 

 

 4°) - Informer les présidents d‛Apel des droits des parents d‛élèves 

Les présidents d‛Apel , ou le correspondant du Service d‛information et de conseil 
aux familles, s‛assurent que dans leur établissement, les informations sont bien transmises aux 
familles par le chef d‛établissement, sur le droit de faire appel et la possibilité de rencontrer la 
commission seul ou avec l‛enfant. (Une fiche destinée à l‛information des familles qui veulent 
faire appel est accessible sur www.apel.asso.fr ) 

 

 5°) - Désigner les parents qui siègeront dans les commissions d'appel 

Chaque commission d‛appel doit comprendre pour les deux tiers au moins des chefs 
d‛établissement, des professeurs et des représentants des parents d‛élèves. Les parents qui 



  www.apel92.fr 

APEL des Hauts de Seine Mardi 1er Juin 2010 
comappel.apel92@yahoo.fr   

9

siègent dans les commissions sont nommés par le Directeur Diocésain, à partir d'une liste 
proposée par le Président de l'Apel départementale. 

 

A noter : Le Directeur diocésain peut aussi désigner, pour un tiers de la commission, 
des participants qui n‛appartiennent pas aux quotas de chefs d‛établissements, de professeurs 
et de parents. Des responsables du Service d‛information et de conseil aux familles peuvent en 
faire partie. 

 

 Une exigence : désigner des parents compétents 

Les parents désignés pour siéger dans une commission d‛appel ont pour 
mission de faire valoir en toute objectivité le point de vue des parents d‛élèves, en 
recherchant les solutions les meilleures dans l‛intérêt bien compris de chaque élève. Ils le 
font en participant pleinement au travail de la commission, dans le respect de l‛avis de ses 
autres membres. 

La présence de parents efficaces dans une commission d'appel ne peut 
être que sécurisante par rapport aux autres partenaires de la communauté éducative. Ils 
portent un autre regard sur l'orientation. Ils sont les garants de son bon fonctionnement. 

Les parents désignés par le président de l‛Apel départementale pour 
siéger dans les commissions d'appel doivent être compétents pour remplir leur mission 
avec efficacité, connaissant suffisamment bien les niveaux, les filières, les diplômes. Ces 
critères doivent prévaloir. La crédibilité des parents face aux membres de la commission, 
et l'honnêteté vis à vis des familles qu'ils représentent et des élèves dont ils examinent 
les dossiers, sont en jeu. 

 

 Comment s'assurer de cette compétence ? 

- Par le choix, en sélectionnant ces parents dans le « vivier » des 
responsables des Services d‛information et de conseil aux familles et dans celui des 
animateurs de BDI, mieux informés des complexités de l'orientation, et parmi les parents 
correspondants, si possible dans le niveau concerné par la commission. 

- Par la formation, obligatoire pour connaître la réglementation des 
commissions, les objectifs et les enjeux, le rôle des parents et des autres partenaires, les 
exigences d'objectivité et de confidentialité. 

- En s'appuyant sur le Service d‛information et de conseil aux familles 

 

 6°) - Le rôle du Service d‛information et de conseil aux familles 

Le rôle du Service d‛information et de conseil aux familles (ICF) par rapport à la 
procédure d‛appel comporte trois aspects principaux : l‛information et le conseil, l‛accueil des 
familles, l‛aide apportée aux présidents d‛Apel départementaux. 
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 7°) - L‛information et le conseil 

C‛est tout au long du processus d‛orientation que le Service ICF peut jouer ce rôle. 
Mais il revêt un caractère particulier au moment où l‛élève et ses parents doivent formuler leurs 
choix d‛orientation, 

Le service ICF informe également les parents de leurs droits par rapport à la 
procédure d‛appel, tout en les incitant à bien prendre en compte l‛intérêt de leur enfant. Il peut 
par exemple aider une famille à rédiger sa lettre de motivation pour faire appel, en l‛aidant à 
formuler des arguments qui pourront être pris en compte par la commission. Autre exemple, le 
Service ICF peut jouer auprès des familles un rôle de suivi très précieux, en les permettant de 
dépasser leur déception en cas de refus de la commission, et ainsi de reconstruire un projet 
avec leur enfant. Ce rôle d‛information et de conseil passe par l‛information directe (entretien, 
téléphone, courriel) mais aussi par tous les moyens pouvant atteindre les parents : 
participations à des réunions d‛informations, articles dans les bulletins de l‛Apel, informations 
sur internet… 

 

 8°) - L‛accueil des familles 

Les parents et les élèves qui se rendent dans les commissions d‛appel pour 
présenter leurs arguments, appréhendent généralement ce moment et ont besoin d‛être 
rassurés. Avec l‛accord de la Direction diocésaine, le Service ICF de l‛Apel départementale peut 
mettre en place un accueil sur les lieux des commissions d‛appel. Un café, un sourire, quelques 
mots de bienvenue et une explication sur le rôle de la commission et sur la présence des 
représentants de parents d‛élèves sont souvent suffisants pour les mettre en confiance. 

 

 9°) - L‛aide apportée aux présidents d‛Apel départementale 

Le président de l‛Apel départementale peut s‛appuyer sur le Service d‛information 
et de conseil aux familles pour rechercher les parents qu‛il proposera au Directeur diocésain 
pour siéger dans les commissions d‛appel. Il peut demander au Service ICF d‛assurer la 
formation de ces parents. 

A l‛issue des commissions d‛appel, le Service ICF transmet également au président 
de l‛appel départementale toutes les observations qu‛il aura collectées auprès des parents qui 
ont siégé, en lui signalant, s‛il y a lieu, les dysfonctionnements. C‛est à partir de ce travail de 
collecte et d‛observation réalisé par le Service d‛information et de conseil aux familles que le 
président de l‛Apel départementale peut apporter au Directeur Diocésain des éléments qui lui 
permettront d‛améliorer le fonctionnement des commissions d‛appel. 

 

Lorsqu‛il n‛y a pas de Service d‛information et de conseil aux familles dans une 
Apel départementale, son président doit veiller avec son conseil d‛administration que 
l‛essentiel de ces missions - information, accueil des familles, formation des parents qui 
siègent, observation du bon déroulement des procédures - est bien assuré. Au besoin, Il 
peut demander une aide en ce sens à l‛Apel académique. 

  

 10°) - Conseils aux parents qui siègent dans une commission d'appel 
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Les parents désignés pour siéger dans une commission d'appel ont pour mission 
de faire valoir en toute objectivité le point de vue des familles, en recherchant les 
solutions les meilleures dans l‛intérêt bien compris de chaque élève. Ils le font en 
participant pleinement au travail de la commission, dans le respect de l‛avis de ses autres 
membres. 

 

 11°) - Avant la commission 
Participez à la formation organisée à votre intention par le Service d‛information 

et de conseil aux familles de votre Apel départementale. 

 

Prenez connaissance du calendrier  - annexe 1 – page 14 

 

Prenez connaissance avec attention de tous les documents qui pourront vous 
aider à mieux situer le rôle de la procédure d‛appel et de mieux comprendre les différentes 
voies d‛orientation – annexe 2 – page 15 

Si besoin de renseignements complémentaire, prenez contact avec Marie-Luce 
Mairet ou Eric Soudy, qui pourront vous communiquer des éléments complémentaires sur 
l‛organisation de la commission 

 

 12°) - Pendant la commission 
Soyez à l‛heure : c‛est au début de la réunion que le président de la commission 

expose sa méthode de travail. S‛il y a d‛éventuelles remarques à faire, c‛est à ce moment là que 
cela est possible. 

S‛il y a division en sous-commissions, veillez à ce qu‛il y ait au moins un parent dans 
chacune d‛entre elles, dans le respect de l‛organisation de la commission d‛appel telle qu‛elle est 
définie à l‛article D331-57 du code de l'éducation. 

 

Demandez que chaque membre de la commission se présente. Professeurs, chefs 
d‛établissements et parents ne doivent pas siéger lorsque l‛on examine le dossier d‛un de leurs 
élèves ou leur enfant; dans le respect de l‛organisation de la commission d‛appel. 

 

Placez-vous dans la perspective de l‛intérêt de chaque élève. Un dossier doit 
être examiné de manière objective et approfondie. L‛appréciation du niveau scolaire n‛est pas 
seule en cause, tous les autres éléments figurant au dossier doivent être pris en compte. Pour 
mémoriser et comparer les différents dossiers, vous pouvez vous servir de fiches 
récapitulatives (qui font aussi office de feuilles de résultat). 

(Voir les modèles proposés selon les niveaux en annexe 3 – page 16 à 18) 
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Soyez attentifs à ce que l'audition par la commission du parent ou de l'élève 
se passe dans les meilleures conditions possibles : accueil, écoute, possibilité d‛identifier le 
statut des membres de la commission… 

Si un dossier se révèle ne pas être un cas d‛appel (Voir E) – page 4), signalez-le 
et demandez que cela soit porté sur le procès-verbal de la commission. 

  

 13°) - Après la commission 
 

Rassemblez toutes les informations que vous avez collectées, en respectant la 
nécessaire confidentialité des débats. Vous devez en faire un compte-rendu afin de le 
communiquer à votre Apel départementale. Cette collecte d‛informations peut permettre à 
l‛Apel départementale, en partenariat avec la Direction diocésaine, d‛assurer un suivi des 
commissions d‛appel afin d‛en améliorer le déroulement. 

Les annexes 3 et 4 sont à retourner à l‛APEL des Hauts de seine (page 16à 18 selon 
le niveau et page 19) 

 

I ) - LA PROCEDURE DE RECOURS POUR LES ECOLES 
PRIVEES SOUS CONTRAT 

Les règles officielles d'organisation de la procédure de recours en maternelle et primaire 
pour les écoles privées sous contrat sont définies à l'article D321-22 du code de 
l'éducation 

La scolarité de l‛école maternelle et l‛école élémentaire est organisée en trois cycles : 

Cycle des apprentissages premiers Années de l‛école maternelle, à l‛exception de la grande 
section 

Cycle des apprentissages fondamentaux Grande section de maternelle 

+ Cours préparatoire (CP) 

+ Cours élémentaire 1ère année (CE1) 

Cycle des approfondissements Cours élémentaire 2ème année (CE2) 

+ Cours moyen 1ère année (CM1) 

+ cours moyen 2ème année (CM2) 

 

Une seule fois au cours de la scolarité primaire, la durée du cycle des apprentissages 
fondamentaux et du cycle des approfondissements peut être allongée ou réduite d‛un an, 
selon le rythme d‛apprentissage de l'enfant. 
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C‛est l‛équipe pédagogique du cycle qui en fait la proposition, le cas échéant à la demande 
des parents, après avoir examiné la situation de l‛enfant, en prenant avis éventuellement du 
médecin scolaire. 

La proposition écrite est adressée aux parents par le directeur de l‛établissement. 

Les parents ont un délai de quinze jours pour donner une réponse écrite, acceptant ou 
refusant cette proposition. Passé ce délai, l‛absence de réponse équivaut à accepter la 
proposition qui devient décision. 

 

Si les parents refusent la proposition, ils doivent pouvoir saisir une commission de recours 
sous les quinze jours, par l‛intermédiaire du directeur de l‛école. 

La commission de recours, constituée à l‛initiative d‛au moins une école privée sous contrat, est 
composée d‛au moins deux directeurs d‛écoles privées sous contrat et de deux enseignants. Les 
membres de la commission ne peuvent pas siéger quand est examiné le recours concernant un 
enfant de l'école dans laquelle ils exercent. 

 

Elle procède à un nouvel examen de la situation de l‛élève et rend une décision définitive. 
Cette décision est communiquée aux parents et à l‛Inspecteur d‛Académie. 

 

Les commissions de recours pour le primaire dans l‛enseignement catholique sont 
généralement organisées au niveau diocésain. 

Si la présence de représentants de parents d‛élèves n‛est pas prévue dans le texte officiel, elle 
peut cependant être demandée par le Directeur diocésain. 
 

 ------------------------------------ 
 

Rappels importants : 
 Soyez à l‛heure 
 Vous ne pouvez sous aucun prétexte changer de sous-
commissions 
 Chaque parents doit envoyer son propre compte-rendu 
 

 ------------------------------------ 
 

Marie-Luce MAIRET   
  leppA‛d snoissimmoC ecirtanidrooC
  29 LEPA
   09 27 91 36 60 : .lét

mail : comappel.apel92@yahoo.fr


